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sées par d'autres évêques et personnages remarquables par 
leur piété, que Nous avons résolu de faire droit, en prenant 
garde toutefois que, par suite de la récitation intégrale du 
psautier chaque semaine, d'une part le culte des saints ne 
fût nullement diminué, et d'autre part que la charge de 
l'office divin, loin de devenir plus lourde, fût plutôt allégée 
pour les clercs. C’est pourquoi, après avoir humblement sup
plié le Père des Lumières et sollicité à cet effet le secours 
de prières ferventes, marchant sur les traces de Nos pré
décesseur», Nous avons c! oisi quelques he mme» doctes et 
zélés, auxquels Nous avons confié le soin de mettre en 
commun leurs travaux et leurs lumières pour trouver une 
combinaison qui répondit à Nos vieux. Entrant donc dans 
nos vues, ils ont rempli leur mandat et élaboré une nou
velle distribution du Psautier ; les cardinaux de la sainte 
Eglise Romaine préposés aux Rites l’ont mûrement exa
minée et approuvée ; et Nous, la trouvant entièrement con
forme à Nos désirs, Nous l’avons ratifiée sur tous les points, 
c’est-à-dire en tout ce qui regarde l’ordre et la division des 
Psaumes, les Antiennes, les Verset», les Hymnes, avec leurs 
rubriques et leurs règles, et Nous avons ordonné qu’une 
édition authentique en fût préparée et publiée par l’impri
merie Vaticane.

Mais comme la distribution des Psaumes est intimement 
liée avec l'office divin et la liturgie tout entière, qui ne 
voit que, par ce que Nous décrétons aujourd’hui, Nous avons 
fait le premier pas vers la réforme du Bréviaire romain et 
du Missel ; mais bientôt Nous constituerons à cet effet une 
Commission de savants. En attendant, Nous avons saisi cette 
occasion pour faire d'ores et déjà quelques réformes selon 
ce qui est prescrit dans les rubriques ci-jointe». En premier 
lieu, Nous avons restitué dans la récitation de l'office, aux 
leçons prescrites de l’Ecriture sainte avec les répons occur- 
rents du temps, l’honneur qui leur était dû, en les faisant 
réciter plus fréquemment ; en second lieu, ont repris leur 
place, dans la Liturgie sacrée, les messes très anciennes des 
dimanches dans l’année et des fériés, surtout des fériés 
quadragésimales.

En conséquence, par l’autorité des présentes, tout d'abord


